
1 

 

Cabinet RIERA  
Lettre dôinformation nÁ03 / mai  -  juin  10  

 
 

DOSSIER SP ÉCIAL : Les risques psychosociaux  
Stress, souffrances au travail  : prévenir et négocier  

 

 

 
 

 
Pour un compl®ment dôinformation, les Avocats du Cabinet RIERA se 

tiendront à votre disposition.  

 

ü Maître Do minique RIERA, cabinet.riera@avocatem.com  

ü Maître Zahra AMRI -TOUCHENT, amri - touchent@avocatem.com  

ü Maître Kamilia GUELMAOUI, guelmaoui@avocatem.com  
ü Maître Nathalie YACOUB, n.yacoub@avocatem.com  

ü Maître Nicolas DULAC, n.dulac@avocatem.com   

 

 

 

 

AU SOMMAIRE  :  

¶ Les risques psychosocia ux  éééééééééééééééééééé.é....p.2 
¶ Stress, souffrances au travail  : prévenir et négocier  é.éééé ....p. 4 

 

 

mailto:cabinet.riera@avocatem.com
mailto:amri-touchent@avocatem.com
mailto:guelmaoui@avocatem.com
mailto:n.yacoub@avocatem.com
mailto:n.dulac@avocatem.com


2 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

LES RISQUES 
PSYCHOSOCIAUX  

 

 
 
 

Les actions de prévention collective des risques psychosociaux ne peuvent 
°tre mises en îuvre au sein dôune soci®t® quôapr¯s avoir identifier 

principaux facteurs de stress.  
 

Rappelons que dôapr¯s lôAgence Europ®enne pour la s®curit® et la sant® au 
travail, le stress «  survient lorsquôil y a d®s®quilibre entre la perception 

quôune personne a des contraintes que lui impose son environnement et la 

perception quôelle a de ses propres ressources pour y faire face ».  
 

 

I.  I dentifier les facteurs de stress  
 
Facteurs de stress en milieu professionnel (r®pertori®s par lôINRS) 

 

-  Facteurs liés à la tâche ou liés au contenu même du travail à 
effectuer  

Á Fortes exigences qualitatives (charge de travail, rendement, 
pression temporelle, masse dôinformations ¨ traiteré.) 

Á Fortes exigences qualitatives (pr®cision, qualit®, vigilanceé.) 
Á Difficult®s li®es ¨ la t©che (monotonie, absence dôautonomie, 

r®p®tition, fragmentationé) 
Á Risques inh®rents ¨ lôex®cution m°me de la t©che  

 



3 

 

 

-  Facteurs li®s ¨ lôorganisation du travail 
Á Absence de contrôle sur la répartition et la planification des tâches 

dans lôentreprise 

Á Im précision des missions confiées  
Á Contradiction entre les exigences du poste  

Á Inadaptation des horaires de travail aux rythmes biologiques, à la 
vie sociale et familiale  

Á Nouveaux modes dôorganisation (flux tendu, polyvalenceé) 
Á Instabilité des contrats de travail (contrat précaire, sous - trait anceé) 

 
-  Facteurs liés aux relations de travail  

Á Manque dôaide de la part des coll¯gues et/ou des sup®rieurs hi®rar-
chiques  

Á Management peu participatif, autoritaire, d®ficienté 
Á Absence ou faible reconnaissance du travail accompli  

 
-  Facteurs li®s ¨ lôenvir onnement physique et technique  

Á Nuisances physiques au poste de travail (bruit, chaleur, humidité..)  

Á Mauvaise conception des lieux et/ou des postes de travail (manque 
dôespace, ®clairage inadapt®é) 

 
-  Facteurs li®s ¨ lôenvironnement socio-®conomique de lôentreprise  

Á Mauvaise sant® ®conomique de lôentreprise ou incertitude sur son 
avenir  

Á Surenchère à la compétitivité sur le plan national ou international  
 

 

II.  Les cons®quences pour lôentreprise 
 

Les cons®quences du stress ne p¯sent pas seulement sur lôindividu en 
termes de souffrance et de préjudice pour sa santé. Elles ont également 

des répercussions organisationnelles et économiques pour les entreprises.  
 

Les dysfonctionnements qui suivent sont des indicateurs  de stress au 
travail  :  

Á augmentat ion de lôabsent®isme et du turn -over  
Á difficultés pour remplacer le personnel ou recruter de nouveaux em -

ployés  
Á des accidents du travail  (taux de fréquence et taux de gravité)  

Á maladies professionnelles (nombre de troubles musculosquelet -

tiques)  
Á une démotivation, une baisse de réactivité  

Á une dégradation de la productivité  
Á une dégradation du climat social, une mauvaise ambiance de travail  

Á des atteintes ¨ lôimage de lôentreprise 
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LES ACTEURS DE LA 
PRÉVENTION  

 

 
 
 

Sur les pouvoirs du  CHSCT en matière de 
risques psychosoci aux  

 

 

Le CHSCT, est une institution représentative du personnel qui a pour 
mission de contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des 

salari®s, ainsi quô¨ lôam®lioration des conditions de travail. Il a ®galement 
pour mission de veiller ¨ lôobservation des prescriptions législatives et 

réglementaires en la matière.  
 

Á Il contribue à la protection de la santé physique et mentale des 
salariés  

Á Il contribue ¨ lôam®lioration des conditions de travail 
Á Il analyse les risques professionnels  

Á Il contribue à  la promotion de la prévention.  
 

Lôemployeur une obligation de sécurité de résultat  en matière de 
protection de la santé et de la sécu rit® des travailleurs dans lôentreprise. 
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A.  Sur le rôle consultatif du  CHSCT et la prévention des risques 

psychosociaux  
 

1.  Le CHSCT et les restructurations  
 

Il r®sulte de lôarticle L.4612-8 du Code du Travail que le CHSCT   « est 
consult® avant toute d®cision dôam®nagement important, modifiant les 

conditions dôhygi¯ne et de s®curit® ou des conditions de travail et 

notamment avan t toute transformation importante des postes de travail 
d®coulant de la modification de lôoutillage, dôun changement de produit ou 

de lôorganisation du travail, avant toute modification des cadences et des 
normes de productivité liées ou non à la rémunérat ion du travail  » 

 
Il peut sôagir des restructurations  impliquant  :  

Á une réorganisation  
Á une fermeture dô®tablissement, 

Á des licenciements  
Á des r®ductions dôeffectifs 

Á des délocalisations engendrant des risques sanitaires sur la santé 
des salariés  

 

Cas jurisprud entiel  :  

Ainsi, dans une affaire SNECMA, le CHSCT a été consulté et émis un avis 
négatif concernant un projet de réduction du nombre de salariés assurant 

le service du jour, ce qui impliquait lôisolement du technicien charg® de la 
maintenance et de la surv eillance des ®quipements dôun centre Energie 

SNECMA. La Cour de Cassation a par la suite estimée dans cette affaire 
que le juge pouvait interdire la mise en place dôune nouvelle organisation 

de lôentreprise au motif que cette organisation ®tait de nature ¨ 
compromettre la santé et la sécurité des travailleurs concernés et que sa 

mise en ouvre devait  en conséquence être suspendue.  

 
 

2.  Le CHSCT et les entretiens dô®valuation 
 

Compte -tenu des modalit®s et des enjeux de lôentretien dô®valuation, celui 
est souvent  ressenti par les salariés comme une véritable épreuve  ; il peut 

®galement avoir des incidences, en particulier en termes dô®volution de 
carrière et de rémunération  : côest pourquoi, lôentretien risque 

dôoccasionner une situation de stress chez le salari®. 
 

La Consultation du CHSCT sôimpose donc d¯s la mise en place dôentretiens 
annuels dô®valuation. 
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Cas jurisprudentiel  :  
Dans un arrêt du 28 novembre 2007, la Cour de Cassation a considéré que le 

projet de mise en place dôentretiens annuels dô®valuation des salariés doit être 
soumis à la consultation du CHSCT dès lors que  :  

-  ces évaluations doivent permettre une meilleure cohérence entre les décisions 
salariales et l ôaccomplissement des objectifs, 

-  quôelles peuvent avoir une incidence sur le comportement des salariés, leur 

évolution de carrière et leur rémunération  
-  et que les modalit®s et les enjeux de lôentretien sont manifestement de nature 

à générer une pression psychologique entraînant des répercussions sur les 
conditions de travail.  

En cas de non - respect de cette obligation, le CHSCT (ou les organisations 
syndicales) peuvent saisir le juge des r®f®r®s afin dôinterdire ¨ lôemployeur de 
mettre en îuvre les entretiens dô®valuation. 

Sur le plan p®nal, lôemployeur peut °tre condamn® pour d®lit dôentrave. 

 
 

3.  Le CHSCT et le comit® dôentreprise 

 

LE CHSCT, au travers de son rôle consultatif, est également le partenaire 
incontournable du Comit® dôentreprise dans lôexamen des projets 

susceptibles dôavoir des cons®quences sur les conditions de travail des 
salarié s.  

 

Cas jurisprudentiel  :  
Pour la Cour dôAppel de Paris, lorsque en raison de son incidence sur les 

conditions de travail, une réorganisation nécessite la consultation du comité 
dôentreprise et du CHSCT, lôemployeur ne peut pas exiger du CE quôil rende son 
avis alors que le CHSCT ne sôest pas encore prononc® sur le projet. (CA Paris, 

14 e ch, sect.A, 13/05/09, n° 08/23442)  

 

B.  Sur les autres pouvoirs du CHSCT dans la prévention des 

risques psychosociaux  
 

1.  Le pouvoir dôeffectuer des enqu°tes 
 

Le CHSCT peut effect uer une enqu°te en cas dôaccidents ou de maladies 
professionnelles ou ¨ caract¯re professionnel et dôincidents r®p®t®s ayant 

révélé un risque grave ou une maladie professionnelle  
 

2.  Le droit dôalerte 
 

Le repr®sentant au CHSCT qui constate quôil existe une cause de danger 

grave et imminent , notamment par lôinterm®diaire dôun travailleur, en 
alerte imm®diatement lôemployeur. Lôemployeur doit alors proc®der 

immédiatement à une enquête avec le représentant du CHSCT qui lui a 
signalé le danger et prendre les dispo sitions nécessaires pour y remédier.  
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3.  Le recours à des acteurs externes  

 
Le CHSCT peut alerter et demander conseil à des acteurs externes 

(médecin du travail, inspecteur du travail, CRAM, Réseau ANACT) . 

Concernant les médecins du travail  : ces derniers aya nt beaucoup 
dôinformation au contact des salari®s, sont souvent susceptibles de monter 

des enquêtes collectives plus approfondies.  
 

4.  Le droit de recours à une expertise  
 

Le CHSCT peut faire appel ¨ un expert agr®® lorsquôun risque grave, 
révél é ou non  par u n accident du travail, une maladie professionnelle ou à 

caract¯re professionnel, est constat® dans lô®tablissement ».  
 

Cette mesure dôexpertise pourra sôinscrire dans une d®marche 
dôinformation et de pr®vention des risques psychosociaux : il appartiendra 

n®anmoins au CHSCT dôapporter la preuve de lôexistence dôun risque pour 
la santé mentale des salariés (ex  : attestations de salariés, constat de 

lôinspection du travail, absent®isme, multiplication  des arrêt s maladies, 

turn -over important, processus de dést abilisation générant des troubles 
psychologiques,  suicides..é..). 

 
5.  Les actions de pr®vention et lô®tablissement du document 

unique  
 

Le CHSCT peut initier et proposer une démarche de prévention des risques 
psychosociaux en dehors de tout évènement ou signe critique  : il doit 

veiller notamment à la prise en compte  des risques psychosociaux dans la 
d®marche dô®valuation et lô®tablissement du document unique. 

Précisions sur le document unique  : tous les ans, le chef dôentreprise doit 
élaborer ou mettre un jour document relatif ¨ lô®valuation des risques pour 

la sant® et la s®curit® des travailleurs. Sa finalit® est de mettre en îuvre 
des mesures effectives visant ¨ lô®limination des risques. 

Ce document unique doit notamment être tenu à la disposition du CHSCT.  

Il contribue ®galement ¨ lô®laboration de deux documents que lôemployeur 
doit présenter annuellement pour avis au CHSCT  : le rapport annuel 

dôhygi¯ne et de s®curit® et le programme annuel dôhygi¯ne et de s®curit®. 
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Les autres intervenants de la préventio n  
 

 

I.  Les délégués du personnel  
 

A.  Des compétences générales  d®finies par lôarticle L.2313- 1 du 
code du Travail  

 
Il r®sulte de lôarticle L2313 -1 que l es délégués du personnel ont pour 

mission :  
-  d e présenter aux employeurs toutes les réclamations  

individuelle s ou collectives relatives aux salaires, à l'application du 
code du travail et des autres dispositions légales concernant la 

protection sociale, la santé et la sécurité, ainsi que des conventions 
et accords applicables dans l'entreprise ;  

-  d e saisir l'ins pection du travail  de toutes les plaintes et 
observations relatives à l'application des dispositions légales dont 

elle est chargée d'assurer le contrôle.  

 
B.  Des compétences particulières  dans le domaine de la 

prévention des risques professionnels et de la pr otection de la 
sant® au travail d®finies par lôarticle L2313- 2 du Code du 

Travail  
 

Il r®sulte de lôarticle L2313-2 du Code du Travail que  :  
Á Si un délégué du personnel constate, notamment par l'intermédiaire 

d'un salarié, qu'il existe une atteinte aux droit s des personnes, à 
leur santé physique et mentale ou aux libertés individuelles dans 

l'entreprise qui ne serait pas justifiée par la nature de la tâche à 
accomplir, ni proportionnée au but recherché, il en saisit 

immédiatement l'employeur.  
Á Cette atteinte peut notamment résulter de toute mesure 

discriminatoire en matière d'embauche, de rémunération, de 

formation, de reclassement, d'affectation, de classification, de 
qualification, de promotion professionnelle, de mutation, de 

renouvellement de contrat, de s anction ou de licenciement.  
Á L'employeur procède sans délai à une enquête avec le délégué et 

prend les dispositions nécessaires pour remédier à cette situation.  
Á En cas de carence de l'employeur ou de divergence sur la réalité de 

cette atteinte, et à défaut de solution trouvée avec l'employeur, le 
salarié, ou le délégué si le salarié intéressé averti par écrit ne s'y 

oppose pas, saisit le bureau de jugement du conseil de 
prud'hommes qui statue selon la forme des référés.  

Á Le juge peut ordonner toutes mesures p ropres à faire cesser cette 
atteinte et assortir sa décision d'une astreinte qui sera liquidée au 

profit du Trésor.  
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II.  Le médecin du travail  
 
A.  Rôle  

 
Le rôle du médecin du travail est exclusivement préventif. Il consiste à 

éviter toute altération de la santé d es travailleurs du fait de leur travail, 
notamment en surveillant leurs conditions d'hygiène au travail, les risques 

de contagion et leur état de santé.  (a rticle L.4622 -3 du Code du Travail)  
 

B.  Missions  

 
Il est le conseiller du chef dôentreprise ou de son représentant des 

salariés, des représentants du personnel et des services sociaux dans les 
domaines suivants  :  

Á Lôam®lioration des conditions de travail 
Á Lôhygi¯ne g®n®rale de lôentreprise 

Á Lôadaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail ¨ 
la physiologie humaine  

Á La protection des salari®s contre lôensemble des nuisances, et 
notamment contre les risques dôaccidents du travail ou dôutilisation 

des produits dangereux  
 

Le m®decin du travail a lôobligation dô®laborer chaque ann®e le plan 
dôactivit® ®tabli en fonction de lô®tat et des besoins des salariés  : ce  plan 

porte sur les risques, les postes et les conditions de travail.  

Le médecin du travail doit établir également chaque année un rapport 
annuel dôactivit® qui retrace lôactivit® du m®decin durant lôann®e 

 
C.  Domaines de consultation  

 
Le médecin du travail doit obligatoirement être consulté  notamment 

sur  les projets de  :  Construction ou aménagements nouveaux  / 
Modifications apportées aux équipements  

 
D.  Moyens dôaction 

 
Le médecin du travail a libre ac cès aux lieux de travail  : il réalise la visite 

des entreprises et établissements dont il a la charge, soit à son initiative, 
soit ¨ la demande de lôemployeur ou du CHSCT ou, ¨ d®faut des d®l®gu®s 

du personnel  

 
Le médecin du travail est convoqué ave c voix consultative aux réunions du 

comit® dôentreprise ou comit® dô®tablissement lorsque cet ordre du jour 
comporte des questions relatives ¨ lôorganisation ou au fonctionnement du 
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service de santé au travail ou qui concerne des missions des médecins du 

travail  ; il  assiste avec voix cons ultative aux réunions du CHSCT    
 

III.  Lôinspection du travail 
 
A.  Rôle  

 
Lôinspecteur du travail ç veille ¨ lôapplication des dispositions du Code du 

Travail et des autres dispositions légales relatives au régime du travail, 
ainsi que de s conventions ou accords collectifs de travail   

 

Lôinspecteur du travail contr¹le le respect de la r®glementation en mati¯re 
dôhygi¯ne et de s®curit® 

 
B.  Moyens dôaction 

 
Lôinspecteur du travail a un droit dôentr®e et un droit de visite g®n®ral ¨ 

lôint®rieur des établissements sous contrôle  
 

Les membres du CHSCT doivent °tre inform®s par lôemployeur ç de la 
présence  è de lôinspecteur du travail lors de sa visite et peuvent pr®senter 

leurs observations  
Lôinspecteur du travail ¨ un droit de communication de certains documents 

en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® (registre de la m®decine du travail, 
document unique sur lô®valuation des risques, proc¯s-verbaux de réunions 

de CHSCTé.) 

 
Lôinspecteur du travail, pourra apr¯s avoir mis en demeure lôemployeur de 

se confo rmer aux prescriptions l®gales ou r®glementaires et lôexpiration du 
délai nécessaire pour la mise en conformité, dresser un procès -verbal 

contre lôemployeur 
 

Lôinspecteur du travail pourra ®tablir imm®diatement un proc¯s-verbal en 
cas de faits présentant u n danger grave ou imminent pour lôint®grit® 

physique des travailleurs.  
 

Lôinspecteur peut saisir le juge des r®f®r®s pour voir ordonner toute s 
mesures propres à faire cesser le risque, telles que la mise hors service, 

lôimmobilisation, la saisie des mat®riels quand il constate un risque sérieux 
dôatteinte ¨ lôint®grit® physique dôun travailleur r®sultant de lôinobservation 

de la r®glementation en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curité.  



11 

 

 

IV.  Les  CRAM et  lôARACT 
 

1. LES CRA M  

 
A.  Rôle  

 
Elles ont pour rôle de développer et de coordonner la prévention des 

accidents du travail et des maladies professionnelles  et de concourir à 
lôapplication des r¯gles tarification. 

Elles assurent des actions de formation et dôinformation et ®ditent un 

certain nombre de publications destinée s notamment à améliorer la 
prévention des risques professionnels.  

 
B.  Moyens dôaction 

 
Les CRAM peuvent faire proc®der ¨ toutes enqu°tes quôelles jugent utiles 

en ce qui concerne les conditions dôhygi¯ne et de s®curit® dans les 
entreprises.  

 
Au cours de leurs  visites, les agents des services de prévention des CRAM 

doivent rechercher et pre scrire, dans chaque cas particulier, les mesures 
propres à réduire la fréquence et la gravité des accidents du travail et des 

maladies professionnelles.  
 

Lôordre du jour des réunions CHSCT est communiqué par le Président aux 

agents des services de prévention des CRAM qui peuvent assister aux 
séances.  

 
2. LôARACT (Association r®gionale pour lôam®lioration des 

conditions de travail)  
 

Il sôagit dôun organisme paritaire g®r® par les partenaires sociaux et 
financ® par lôEtat en r®gion, le Conseil R®gional, lôANACT et le FSE. 

 
LôARACT a pour mission dôappuyer les entreprises et leurs partenaires 

dans leur d®marche visant ¨ promouvoir des actions en vue dôam®liorer 
les conditions de t ravail et la performance économique.  

 
V.    Le délégué syndical  

 
Le délégué syndical et la négociation collective  

Les organisations syndicales liées par une convention de branche ou par 
un accord professionnel doivent se réunir tous les 3 ans pour négocier sur  

la question de lô®galit® hommes-femmes  : les conditions de travail et 
dôemploi font n®cessairement parties de ces n®gociations. 
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De même, de plus en plus de branches ont négocié et conclu des accords 

portant spécifiquement sur la santé et la sécurité des s alariés.  
 

Précisions  :  

Le 9 octobre 2009, le Ministre du Travail, Xavier DARCOS a présenté lors 
de la r®union du Conseil dôOrientation son plan dôurgence sur les risques 

psychosociaux  : ainsi les entreprises et les groupes de plus de 1  000 
salariés  devaie nt engager avec leurs délégués syndicaux des négociations 

sur les risques psychosociaux.  
 

Début février, une liste des 1  500 sociétés de plus de 1  000 salariés 
sollicitées par le Ministre du Travail Xavier DARCOS a été publiée  : le 

Ministre du Travail a di stribuer des codes couleur indiquant le degré 
dôavancement des entreprises dans la mise en îuvre dôune politique de 

prévention du stress professionnel.  
V On retrouve en premier lieu les «  feux verts  » qui regroupent 

des entreprises qui ont déjà signé  un acco rd de fond, de 
m®thode ou qui ont engag® un plan dôaction avec les syndicats 

et les représentants du personnel.  

V En second lieu, les «  feux oranges  » qui regroupent qui ont 
déjà entamé des discussions sans avoir signé un accord.  

V En troisième lieu, les « feu x rouges  » qui regroupent les 
entreprises qui nôont pu permettre de constater un 

engagement de n®gociation ou dôaction sur le s tress.  
 

La liste des sociétés classées dans ces trois catégories doit être actualisée 
tous les mois durant lôann®e 2010. 
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OBLIGATION DE 
SÉCURIT É DE R ÉSULTAT  

 

 
 

 

I.     Une obligation générale de sécurité à la charg e de 
lôemployeur   

 
En premier lieu, il convient de rappeler que lôemployeur doit prot®ger son 

personnel contre toute atteinte à leur santé ou leur sécurité. Il do it pour 
cela r especter les r¯gles dôhygi¯ne et de sécurité prévues par la législation 

et réprimer toute violence au travail.  

 
Lôemployeur est tenu de prendre les mesures n®cessaires ¨ la pr®servation 

de la santé physique et mentale de ses salariés.  
 

Il rés ulte de lôarticle L4121-1 du Code du Travail que  :  
 -  L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 

protéger la santé physique et mentale des travailleurs.  
 

Ces mesures comprennent :  
1° Des actions de prévention des risques professi onnels ;  

2° Des actions d'information et de formation ;  
3° La mise en place d'une org anisation et de moyens adaptés.  
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L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du 

changement des circonstances et tendre à l'amélioration des situatio ns 
existantes.  

 

II.  Une obligation de sécurité résultat  
 

Lôobligation de s®curit® de r®sultat et les arr°ts «  Amiante  » du 28 
février 2002  

 
Prenant appui sur lôarticle 1147 du Code Civil relatif ¨ la responsabilit® 

contractuelle et sur les dispositions des art icles L.4121 -1 et suivants du 

Code du Travail,  la Chambre Sociale de la Cour de Cassation a  :  
Á dôune part, d®fini une obligation g®n®rale de s®curit® de 

lôemployeur ;  
Á dôautre part, consid®r® quôil sôagissait dôune obligation de r®sultat et 

non de simples mo yens.  
 

Dans les arrêts postérieurs aux arrêts «  Amiante  », la Cour de Cassation a 
opéré un glissement du droit de la sécurité sociale (accidents du travail, 

maladies professionnelles avec la faute inexcusable) au droit du travail 
(rupture du contrat de tra vail, de la visite médicale de reprise, de 

lôobligation de reclassement du salari® inapte, de lôobligation de 
reclassementé) 

 
Cette d®cision donne une place centrale ¨ lôobligation g®n®rale de s®curit® 

qui p¯se sur lôemployeur. 

Ainsi, dès lors que le salar ié ne pourra pas apporter la preuve du 
harcèlement moral mais qui pour autant souffre de stress au travail en 

raison dôune mauvaise organisation de lôentreprise ou des pressions 
managériales, pourra obtenir néanmoins obtenir une indemnisation de la 

part de  son employeur.  
 

Cas jurisprudentiel  :  
Dans un arrêt du 17 février 2010  (Cass.Soc.17/02/10, n° 08 -44.298, Sté CDF 
énergie c/ Charbonnier), la Cour de Cassation a considéré que  :  

« Mais attendu que lôemployeur, tenu dôune obligation de s®curit® de r®sultat en 
mati¯re de protection de la sant® et de la s®curit® des travailleurs de lôentreprise, 
doit en assurer lôeffectivit® ;  

Et attendu quôapr¯s avoir relev® que lôaltercation de la sant® de la salari®e 
résultait de la dégradation de ses conditions de travail et des pressions imposées 

par la restructuration de son entreprise, la cour dôappel a constat® que la maladie 
de cette salari®e, qui avait eu en octobre 2002 un s®rieux malaise ¨ la suite dôun 
entretien individuel, était liée à ses conditions de travail et  que lôemployeur, 

pourtant alerté par plusieurs courriers de celle -ci, nôavait pris aucune mesure 
pour r®soudre les difficult®s quôelle avait expos®es ; quôayant ainsi, sans 

d®naturation, caract®ris® un manquement de lôemployeur ¨ lôobligation de 
sécurité de résultat, elle a légalement justifié sa décision  ».  
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LôOBLIGATION DE 
SECURIT É DE R ÉSULTAT 

ET LE HARC ÈLEMENT 
MORAL  

 

 
 
 

I.      La protection des salariés contre le harcèlement 
moral  

 

En ce qui concerne la sant® mentale, lôemployeur doit prot®ger les salariés 
contre tout harcèlement et ne pas leur imposer une charge de travail ou 

un stress excessif.  
 

Plus pr®cis®ment, selon la jurisprudence, il est tenu dôune obligation de 
sécurité de résultat  en ce qui concerne la protection des salariés contre 

le h arcèlement moral.  

 

Cas jurisprudentiels  :  
La Cour de Cassation a effectivement consid®r® en 2006 que lôemployeur est 
tenu dôune obligation de s®curit® de r®sultat en mati¯re de protection de la sant® 

et de la sécurité des salariés, notamment en matière de harcèlement moral et 
lôabsence de faute de sa part ne peut lôexon®rer de sa responsabilité.  

En 2006, elle considérait également comme nul le licenciement dôun salari® dont 
lôabsence prolong®e pour maladie, si elle perturbe le bon fonctionnement de 

lôentreprise est cons®cutive au harc¯lement moral dont il a fait lôobjet. 
En 2007, elle considérait comme dépourvu de cause réelle et sérieuse le 
licenciement pour inaptitude physique et impossibilité de reclas sement dôun 

salarié e dont lôinaptitude r®sultait dôagissements de harcèlement moral auxquels 
se livrait lôemployeur. 
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II.  Le harcèlement «  managérial  »  
 
Ainsi, désormais les méthodes de management assez «  musclées  » 

pourront caract®riser un harc¯lement moral ¨ lô®gard dôun salari® 
déterminé, ce qui constitue une sérieuse remise en cause du pouvoir de 

direction de lôemployeur. 
 

Cas jurisprudentiel  :  
Il résulte en effet dôun arr°t de la Chambre Sociale de la Cour de 

Cassation du 10 novembre 2009  (n° 07 -45.321, n°2245 FX ï P + B, 
Assoc.Salon Vacances Loisirs c/ Marqu is) que  :  

Peuvent caractériser un harcèlement moral les méthodes de gestion mises 
en îuvre par un sup®rieur hi®rarchique d¯s lors quôelles se manifestent :  

-  pour un salarié déterminé  ;  
-   par des agissements r®p®t®s ayant pour objet ou pour effet dôentra´ner 

une dégradation de conditions de travail susceptibles de porter atteinte à 
ses droits et ¨ sa dignit®, dôalt®rer sa sant® physique ou mentale ou de 

compromettre son avenir professionnel.  
En lôesp¯ce, le directeur de lô®tablissement soumettait les salariés à une 

pression continuelle, des reproches incessants, des ordres et contre -
ordres dans lôintention de diviser lô®quipe se traduisant, en ce qui 

concerne le salari®, par sa mise ¨ lô®cart, un m®pris affich® ¨ son ®gard, 
une absence de dialogue caractéri sée par une communication par 

lôinterm®diaire dôun tableau, et ayant entra´n® un ®tat tr¯s d®pressif » 

 

 

III.  Le harcèlement moral et la responsabilité de 
lôemployeur 

 

Cas jurisprudentiel  :  

Dans 2 arrêts de principe en date du 3 février 2010 , la Cour de Cassati on 
affirme que lôemployeur ç tenu dôune obligation de s®curit® de r®sultat en 

matière de protection de la santé et de la sécurité, manque à cette obligation 
lorsquôun salari® est victime sur le lieu de travail dôagissement de harc¯lement 

moral ou sexuel ou  de violences physiques ou morales exerc®s par lôun ou lôautre 
de ses salariés, quand bien même il aurait pris des mesures en vue de faire 

cesser ces agissements  ».  
Dans la première espèce  : lôemployeur, d¯s la connaissance du harc¯lement 
moral dont était victime lôun de ses salari®s, avait mis en îuvre des mesures 

conservatrices  et protectrices destinées à permettre à la salariée de poursuivre 
son activité professionnelle au sein de la société en toute sécurité et en toute 

sérénité  » 
La Cour de Cassation estime que lôemployeur est n®anmoins responsable 
de cette situation de harcèlement moral car il aurait du prendre des 

mesures préventives, c'est - à- dire en amont du harcèlement moral.  
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Dans la 2 ème  esp¯ce, lôemployeur affirmait quôil nôavait pu avoir conscience du 

danger auquel le salarié (victime de harcèlement moral) avait été exposé, mais 

d¯s quôil avait eu conscience du danger, il avait pris les mesures pour lôen 
préserver.  

Lôobligation de s®curit® de r®sultat p¯se sur lôemployeur m°me sôil 
d®montre quôil nôavait pas connaissance du harc¯lement. 

 
 

IV.  Sur le rôle des organisations syndicales dans la 
protection de la santé des salariés  

 

Les organisations syndicales  représentatives dans l'entreprise peuvent 

exercer en justice, dans les conditions  prévues par l'a rticle L 122 -52 du 
Code du travail concernant la preuve, toutes les actions  relatives à un 

harcèlement  sexuel ou moral  en faveur d'un salarié de l'entreprise sous 
réserve  qu'elles justifient d'un accord écrit de l'intéressé. L'intéressé peut 

toujours inter venir à l'instance engagée par le syndicat  et y mettre fin à 
tout moment.  

 
Les organisations syndicales peuvent également empêcher une 

réorganisation qui compromet la santé  et la sécurité des salariés   
 

Cas jurisprudentiel  :  

Il résulte de la jurisprudence  de la Cour de Cassation que « l'employeur est tenu, 
à l'égard de son personnel, d'une obligation de sécurité de résultat qui lui impose 

de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
des travailleurs ; qu'il lui est inter dit , dans l'exercice de son pouvoir de direction, 
de prendre des mesures qui auraient pour objet ou pour effet de compromettre 

la santé et la sécurité des salariés » . Cass. soc. 5 mars 2008 n° 06 -45888 (P)  
En lôoccurrence, une organisation syndicale avait saisi le juge pour 

emp°cher la mise en place dôune nouvelle organisation du travail, qui, 
selon elle mettait en péril la sécurité des salariés .  
Les premiers juges lui ont donné raison et la décision est approuvée par la Cour 

de cassation dans les termes suivants : « La cour d'appel a constaté que la 
nouvelle organisation mise en place par l'employeur en février 2005 réduisait le 

nombre des salariés assurant le service de jour et entraînait l'isolement du 
technicien chargé d'assurer seul la surveillance et  la maintenance de jour , en 
début de service et en fin de journée, ainsi que pendant la période estivale et à 

l'occasion des interventions, cet isolement augmentant les risques liés au travail 
dans la centrale, et que le dispositif d'assistance mis en plac e était insuffisant 

pour garantir la sécurité des salariés  ; qu'elle a pu en d®duire, (é) que cette 
organisation était de nature à compromettre la santé et la sécurité des 

travailleurs concernés et que sa mise en îuvre devait en conséquence être 
suspendue ».  
Dans cette affaire, tant le CHSCT que le CE avaient émis un avis négatif sur la 

r®organisation en raison des risques quôelle faisait peser sur la s®curit® des  
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SUR LE DROIT DôALERTE 

ET DE RETRAIT  
 

 
 

 
A.  Les conditions dôexercice du droit de retrait  

 
Les salari®s b®n®ficient dôun droit dôalerte et de retrait sôils ont un motif 

raisonnable de penser quôune situation de travail pr®sente un danger 
grave et imminent pour leur vie et leur sant®, côest-à-dire sôil existe une 

menace à court terme susc eptible de provoquer une atteinte sérieuse à 
leur intégrité physique.  

 
La notion de danger grave et imminent  

Le degré de gravité du danger doit être distingué du risque « habituel » 
du poste de travail.  

 

Lôimminence du danger suppose quôil ne soit pas encore r®alis® mais quôil 
est susceptible de se réaliser dans un bref délai.  

 
Lôappr®ciation de la gravit® et de lôimminence du danger  

Lôappr®ciation des ®l®ments pouvant faire penser que le maintien dans le 
poste de travail présente un danger grave et imm inent relève des 

tribunaux judiciaires qui v®rifient le caract¯re raisonnable du motif quôa le 
travailleur, ¨ un moment donn®, de croire en lôexistence dôun danger 

grave et imminent.  
 

Le salari® nôa pas ¨ prouver la r®alit® du danger ; il suffit quôil ait un motif 
raisonnable de croire que le danger existe.  
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Si un membre du CHSCT (pour les entreprises qui en disposent) constate, 
par lui -m°me ou par lôinterm®diaire dôun salari®, lôexistence dôun danger 

grave et imminent, il en avise imm®diatement lôemployeur et consigne cet 

avis détaillé, daté et signé sur un registre spécial.  
 

Lôemployeur est tenu de faire sur-le-champ, une enquête sur ledit danger 
et de trouver des mesures pour y remédier.  

 
B.  La proc®dure dôalerte et lôexercice du droit de retrait 

 
Aux te rmes de lôarticle 4131-1 Code du Travail, le droit de retrait ne peut 

sôexercer sans utiliser, au pr®alable ou simultan®ment, la proc®dure 
dôalerte.  

 
Le salarié désirant exercer so n droit de retrait doit ainsi :  

Á Signaler ¨ lôemployeur lôexistence dôun danger grave et imminent, 
soit directement soit par lôinterm®diaire dôun repr®sentant du 

personnel, ou toute d®fectuosit® quôil a constat®e dans le syst¯me 

de protection (de sa santé et/ou de sa sécurité).  
Á Le retrait peut intervenir ¨ la suite dôune information donnée 

oralement ou par ®crit par lôemploy® ¨ lôemployeur ou ¨ son 
représentant.  
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LA RESPONSABILIT É DE 
LôEMPLOYEUR  

 

 
 

 

I. La responsabilit® civile de lôemployeur : la faute 
inexcusable  

 
A.  La présomption de faute inexcusable  

En cas dôaccident du travail et de maladies profes sionnelles, il existe une 
pr®somption dôimputabilit® de lôaccident ou de la maladie ¨ lôemployeur : 

la victime nôa pas ¨ en apporter la preuve. 
 

B.  La faute inexcusable  : le manquement ¨ lôobligation de 
sécurité de résultat  

 
Commet une faute inexcusable lôemployeur qui manque ¨ cette obligation 

de s®curit® lorsquôil a conscience ou aurait d¾ avoir conscience du danger 
auquel ®tait expos® le salari® et quôil nôa pas pris les mesures n®cessaires 

pour lôen pr®server. 

 
C.  La faute inex cusable et le harcèlement moral  

 
Lôemployeur est tenu dôune obligation de s®curit® de r®sultat : le 

manquement ¨ cette obligation a le caract¯re dôune faute inexcusable 
lorsque lôemployeur avait ou aurait d¾ avoir conscience du danger auquel 

était exposé l e salari® et quôil nôa pas pris les mesures n®cessaires pour 
lôen pr®server. 
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Cas jurisprudentiel  :  
En mati¯re dôatteinte ¨ la sant® mentale, la faute inexcusable a ®t® reconnue :  

Lorsque lô®quilibre psychologique du salari® a ®t® gravement compromis ¨ la 
suite de la dégradation continue des relations de travail et du comportement de 

lôemployeur. Ces ®l®ments caract®risent le fait que lôemployeur avait ou aurait d¾ 
avoir conscience du danger auquel ®tait expos® son salari® et quôil nôa pas pris 
les mesures n®cessaires pour lôen pr®server (dans une affaire où un salarié 

atteint dôun ç syndrome anxiodépressif  » en lien avec le travail avait tenté de 
mettre fin à ses jours)  

 

II.   Responsabilit® sans faute de lôemployeur 

 

Lôemployeur est tenu envers ses salariés  d'une obligation de sécurité de 
résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des 

travailleurs dans l'entreprise, notamment en matière de harcèlement 

moral et l'absence de faute de sa part ne peut l 'exonérer de sa 
responsabilité (Cass.So c.21/06/06 pourvoi n° 05 -43914)  

 
Dans 2 arrêts de principe en date du 3 février 2010 , la Cour de 

Cassation affirme que lôemployeur ç tenu dôune obligation de s®curit® de 
résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité, manque à 

cette obliga tion lorsquôun salari® est victime sur le lieu de travail 
dôagissement de harc¯lement moral ou sexuel ou de violences physiques 

ou morales exerc®s par lôun ou lôautre de ses salari®s, quand bien m°me il 
aurait pris des mesures en vue de faire cesser ces ag issements  ».  

Dans la première espèce  : lôemployeur, d¯s la connaissance du 
harc¯lement moral dont ®tait victime lôun de ses salari®s, avait mis en 

îuvre des mesures conservatrices  et protectrices destin®es ¨ permettre 
à la salariée de poursuivre son activ ité professionnelle au sein de la 

société en toute sécurité et en toute sérénité  » 

La Cour de Cassation estime que lôemployeur est n®anmoins 
responsable de cette situation de harcèlement moral car il aurait 

du prendre des mesures préventives, c'est - à- dire en amont du 
harcèlement moral.  

 
Dans la 2 ème  esp¯ce, lôemployeur affirmait quôil nôavait pu avoir conscience 

du danger auquel le salarié (victime de harcèlement moral) avait été 
expos®, mais d¯s quôil avait eu conscience du danger, il avait pris les 

mesure s pour lôen pr®server. 
Lôobligation de s®curit® de r®sultat p¯se sur lôemployeur m°me sôil 

d®montre quôil nôavait pas connaissance du harc¯lement. 
 

III.  Responsabilité personnelle du salarié harceleur  
 
La Cour de Cassation a considéré dans un arrêt du 21 juin 2006 (pourvoi 

n° 05 -43914) que  :  
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La responsabilité de l'employeur, tenu de prendre les mesures nécessaires 

à la prévention des risques professionnels liés au harcèlement moral 
n'exclut pas la responsabilité du travailleur auquel il incombe de prendre 

soin de la sécurité et de la santé des personnes concernées du fait de ses 

actes ou de ses omissions au travail  qu'il résulte des dispositions 
spécifiques aux relations de travail au sein de l'entreprise, qu'engage sa 

responsabilité personnelle à l'égard de ses subordonnés le salarié qui leur 
fait subir intentionnellement des agissement s répétés de harcèlement 

moral  
 

IV.  Responsabilit® p®nale de lôemployeur 
 

A.  Responsabilit® de lôemployeur ou de son pr®pos® 

 
La responsabilité pénale pèse  en principe sur l ôemployeur en mati¯re de 

santé et de sécurité au travail.  
Lôemployeur peut °tre exon®r® de sa responsabilit® p®nale dans les cas 

suivants  :  
Á la délégation de pouvoirs  

Á les maladresses, imprudences et inobservations des règle ments 
commises par les préposés  

Á sôil a accompli les diligences normales qui lui incombaient,  compte -
tenu de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses 

compétences ainsi que du pouvoir  et les moyens dont il disposait.  
 

B.  Les infractions pour lesquelles lôemployeur pourra °tre 

pours uivi  
 

Lôemployeur pourra °tre poursuivi :  
Á pour les infractions au Code du Travail  (tous les manquements aux 

règles de santé et de sécurité édictées par le Code du Travail)  
Á pour les infractions au Code Pénal (homicides involontaires, 

blessures volontaires e t mise en danger dôautrui) 
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